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Objet : Conventions mises a disposition de locaux

La Maire de la Ville d'Arbois,
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 31 mars 2026, délégant 3 Mme la Maire toute
décision concernant la conclusion et de la révision du louage de choses,

Considérant la mise a disposition de locaux au Restau du Coeur et au Club Notre Soleil
DECIDE

De signer les conventions de mises a disposition de locaux aux associations désignées ci-
dessus.

Arbois, le 20 K‘nai 2026

La Ma r/a,
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